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NOTE AUX OPERATEURS n° 15 / 2009  
 

 
 
 

THEME : Restitutions viande de porc 
 
Objet : Exclusion du bénéfice des restitutions à l’exportation de l’échine de porc 

  
 

La définition actuelle de l’échine de porc est reprise à la note complémentaire 2A de la NC 
chapitre 2 (annexe 1).  
L’exclusion de certains produits du code 0203 29 55 9110 du bénéfice des restitutions à 
l’exportation est spécifiée par la note de bas de page n° 16 du règlement (CE) n° 1344/2008. 
Cette exigence provient du soucis de préserver les restitutions aux morceaux les plus 
nobles : quand les échines sont séparées de la longe, elles sont exclus des restitutions car 
d’une valeur commerciale inférieure à la longe.  
 
 

 
 

Cette note a pour objet d’informer les opérateurs. En cas de litige, seule fait foi la réglementation 
communautaire en vigueur. 
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